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DES SOLUTIONS INNOVANTES





DESCRIPTIF TYPE DU SYSTEME TEMPERE ELECTRIQUE Schlüter®-DITRA-HEAT E
Nota : pour la pose du système Schlüter®-DITRA-HEAT dans les pièces humides, se référer à 
la norme NF C 15-100-701.
Natte de découplage Schlüter®-DITRA-HEAT / DITRA-HEAT-DUO (sol et mur)

Natte en polyéthylène pourvue de cavités creuses découpées en queue d’aronde, revêtue sur sa partie inférieure d’un non-tissé et d’une barrière thermique pour la DITRA-HEAT-DUO. Matériau imperméable à l’eau et perméable à la vapeur d’eau, résistant aux contraintes chimiques, imputrescible et d’une épaisseur de 5,5 mm pour DITRA-HEAT et 7,5 mm pour DITRA-HEAT-DUO (les câbles s’insérant dans l’épaisseur de la natte).
Elle peut assurer plusieurs fonctions :

· Désolidarisation entre le support et le revêtement carrelé neutralisant les tensions, et permettant d’éviter les risques de fissuration du revêtement.

· Structure adaptée pour le positionnement et le maintien d’un câble de chauffage.

· Système de protection à l’eau sous carrelage dans un local E3 au plus.
· Egalisation de la pression de vapeur.

Mise en œuvre :

· Les supports doivent être contrôlés quant à leur planéité, leur adhérence et la compatibilité des matériaux.
· La natte se pose toujours dans une couche de mortier colle C2 S certifié QB à l’aide d’un peigne de 6 x 6 x 6 mm.

· Dans les pièces nécessitant un système de protection à l’eau sous carrelage (local E3 au plus), après la pose du câble de chauffage, traitement des points singuliers (pontage des lés de natte et relevés périphériques) à l’aide d’une bande Schlüter®-KERDI-KEBA 250 ou techniquement équivalente posée à l’aide d’un mortier-colle C2 certifié QB en local E2 ou d’une bande Schlüter®-KERDI-KEBA 125 ou techniquement équivalente posée à l’aide de la colle Schlüter-KERDI-COLL-L dans un local E3.
Pour une utilisation en chauffage principal (au sol), veillez à tenir compte de la réglementation suivante :
Respect des règlementations thermiques en vigueur et isolation du support : CPT 3606 
3.1.1 Respect des exigences en application des arrêtés relatifs aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments neufs et parties nouvelles de bâtiment

En application des réglementations en vigueur relatives aux caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments, il convient de tenir compte des pertes au dos des émetteurs intégrés au bâti en contact avec l'extérieur ou un local non chauffé. Le mode de calcul de ces pertes est donné dans les « Règles de calcul Th-CE » (RT 2005) et « Th-BCE 2012 (RT 2012) » en vigueur.

À noter par ailleurs que pour des parois séparant des parties de bâtiment à usages différents, les réglementations thermiques inposent les coefficients de transmission thermique en valeurs moyenne suivants :

· RT 2005 (article 40 de l'arrêté du 24 mai 2006) : les parois séparant des parties de bâtiment à usage d'habitation de parties de bâtiments à usage autre que d'habitation doivent présenter un coefficient de transmission thermique U de la paroi qui ne peut excéder 0,50 W/(m2.K) en valeur moyenne ;

· RT 2012 (article 18 de l'arrêté du 26 octobre 2010 modifié) : les parois séparant des parties de bâtiment à occupation continue de parties de bâtiments à occupation discontinue doivent présenter un coefficient de transmission thermique, U, tel que défini dans la méthode Th-BCE 2012, qui ne peut excéder 0,36 W/(m2.K) en valeur moyenne.
Limitation de l'émission par la face inférieure des éléments chauffants

Afin de limiter les émissions de chaleur par la face inférieure des éléments chauffants, il convient de disposer, sous l'ouvrage de recouvrement des éléments chauffants, en complément parfois des exigences des réglementations thermiques en vigueur, un isolant thermique de résistance thermique au moins égale à :

· 2,20 m2K/W si le plancher porteur est en contact avec un vide sanitaire, un local non chauffé ou un terre-plein, et ne comporte pas d'isolation particulière (plancher béton, entrevous en béton ou terre cuite, etc.) ;

· 2,50 m2K/W si le plancher porteur est en contact avec l'extérieur et ne comporte pas d'isolation particulière (plancher béton, entrevous en béton ou terre cuite, etc.) ;

· 1,00 m2K/W si le plancher porteur est en contact avec un vide sanitaire, un local non chauffé ou un terre-plein, et comporte une isolation spécifique (plancher entrevous polystyrène, isolation rapportée en sous-face, etc.) telle que la résistance thermique totale du plancher soit au moins égale à 2,20 m2K/W ;

· 1,00 m2K/W si le plancher porteur est en contact avec l'extérieur et comporte une isolation spécifique (plancher entrevous polystyrène, isolation rapportée en sous-face, etc.) telle que la résistance thermique totale du plancher soit au moins égale à 2,50 m2K/W ;

· 1,00 m2K/W si le plancher porteur est en contact avec un local chauffé.
Câble de chauffage Schlüter®-DITRA-HEAT-E-HK ou -CHC
Câble de chauffage de type Schlüter®-DITRA-HEAT-E-HK ou - CHC ou techniquement équivalent avec les caractéristiques suivantes :

· Tension nominale :
230 V

· Puissance linéique :
12.5 W/m pour EHK et 7,5 W/m pour CHC
· Liaison froide :
4.00 m

· Indice de protection :
IPX7

Fonctionne avec une sonde déportée raccordée à un régulateur programmable.

Mise en œuvre de la sonde sur la natte Schlüter®-DITRA-HEAT :
· Réaliser une découpe dans un plot de la natte et positionner la sonde sur la natte.

· Prévoir la mise en œuvre d’une sonde de réserve, dans le cas d’une défaillance de la première.
Mise en œuvre du câble de chauffage au sol :
· Positionner la jonction liaison chaud/froid, signalée par une vignette, au pied du régulateur.

· Mise en place du câble dans les plots de la natte Schlüter®-DITRA-HEAT suivant un pas de 9 cm (3 plots) à l’aide d’une batte bois ou d’une taloche PVC.

· Découper la natte pour la mise en place de l’extrémité du câble chauffant.

· Le raccordement et la mise sous tension seront effectués par une personne habilitée.

Mise en œuvre du câble de chauffage au mur :
· Positionner la jonction liaison chaud/froid, signalé par une vignette, en bordure de la zone chauffée.

· Mise en place du câble dans les plots de la natte Schlüter®-DITRA-HEAT suivant un pas de 6 cm (2 plots) à l’aide d’une batte bois ou d’une taloche PVC.

· Découper la natte pour la mise en place de l’extrémité du câble chauffant.

· Le raccordement et la mise sous tension seront effectués par une personne habilitée.

( …..  …. Faire le choix d’une ou des solutions en fonction du chantier)

Pour plus d’informations sur la mise en œuvre du système, se référer à la fiche produit du fabricant n°6.4.
2 / 2 

DT – DH-DHD_V0

[image: image1.jpg]